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CONDITIONS GENERALES
Cours de formation supérieure et formation continue
 
INSCRIPTION 
L'inscription est valable pour toute la durée de la formation et devient effective à réception de l’original du 
bulletin d’inscription 

DATES, LIEUX, HORAIRES 
En principe, le programme ainsi que la finance d’inscription sont envoyés à chaque participant au 
jours avant le début du cours; dès sa parution, le programme est également consultable sur notre site 
Internet www.cpmb.ch, rubrique « Agenda »

FINANCE D’INSCRIPTION 
La totalité de la finance d'inscription est due.
payables avant le début de chaque semestre ou année de formation; le cas échéant, le CPMB se réserve 
droit de refuser l'accès au cours. Cette règle peut être dérogée sur demande écrite de 

RETRAIT D’INSCRIPTION 
Le retrait de l'inscription doit se faire par lettre recommandée (lettre signature).
� Si ce retrait intervient moins de deux semaines avant le début du cours, une taxe de 

perçue 
� Dans la semaine précédant le début du cours, le 50% de la finance d’inscription est dû
� Dès le premier jour de cours, la totalité de la finance d’inscription est due

ABSENCE AUX COURS 
Les absences, quels que soient leur motif et leur durée, ne donnent lieu à aucun rembours
partiel, de la part du CPMB 

ARRET DE LA FORMATION 
L’arrêt de la formation doit être signalé par écrit. Le prix du cours n'est pas remboursé, sauf en cas de force 
majeure. Dans cette situation, le montant remboursé se détermine en fonction des p
restantes et de CHF 50.00 de frais 

RESPONSABILITES 
Les participants sont responsables des dégâts et dommages causés aux matériels et équipements confiés

ASSURANCES 
Le CPMB ne couvre pas les participants en matière d'accidents

ATTESTATION 
Une attestation du CPMB sera remise en confirmation d'une participation régulière au cours (min. 80% de 
présence) 

LES CLES D’UNE FORMATION REUSSIE
Dans tout établissement ou toute forme de société, quelques règles de base sont à suivre pour le 
bien-être de tous. Nos cours sont destinés à des personnes qui désirent ardemment améliorer leur niveau 
professionnel en acquérant de nouvelles connaissances. Suivre des cours en plus de son travail quotidien 
exige de la détermination, mais aussi une certaine discipl
autres participants et chargés de cours, travail régulier à domicile afin de consolider les connaissances acquises, 
contribueront au succès de vos cours de perfectionnement, ce qui est très certainem
chacun. 
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CONDITIONS GENERALES  
Cours de formation supérieure et formation continue 

L'inscription est valable pour toute la durée de la formation et devient effective à réception de l’original du 

En principe, le programme ainsi que la finance d’inscription sont envoyés à chaque participant au 
jours avant le début du cours; dès sa parution, le programme est également consultable sur notre site 

, rubrique « Agenda » 

La totalité de la finance d'inscription est due. Afin d’en faciliter son paiement, elle est facturée en tranches 
payables avant le début de chaque semestre ou année de formation; le cas échéant, le CPMB se réserve 
droit de refuser l'accès au cours. Cette règle peut être dérogée sur demande écrite de paiement échelonné

Le retrait de l'inscription doit se faire par lettre recommandée (lettre signature). 
Si ce retrait intervient moins de deux semaines avant le début du cours, une taxe de 

précédant le début du cours, le 50% de la finance d’inscription est dû 
Dès le premier jour de cours, la totalité de la finance d’inscription est due 

Les absences, quels que soient leur motif et leur durée, ne donnent lieu à aucun rembours

L’arrêt de la formation doit être signalé par écrit. Le prix du cours n'est pas remboursé, sauf en cas de force 
majeure. Dans cette situation, le montant remboursé se détermine en fonction des p

Les participants sont responsables des dégâts et dommages causés aux matériels et équipements confiés

Le CPMB ne couvre pas les participants en matière d'accidents 

Une attestation du CPMB sera remise en confirmation d'une participation régulière au cours (min. 80% de 

LES CLES D’UNE FORMATION REUSSIE 
Dans tout établissement ou toute forme de société, quelques règles de base sont à suivre pour le 

tous. Nos cours sont destinés à des personnes qui désirent ardemment améliorer leur niveau 
acquérant de nouvelles connaissances. Suivre des cours en plus de son travail quotidien 

détermination, mais aussi une certaine discipline. Ponctualité, assiduité, attention, égard envers les 
autres participants et chargés de cours, travail régulier à domicile afin de consolider les connaissances acquises, 
contribueront au succès de vos cours de perfectionnement, ce qui est très certainement l'objectif souhaité par 

cpmb-fopsup@rpn.ch 

www.cpmb.ch  

L'inscription est valable pour toute la durée de la formation et devient effective à réception de l’original du 

En principe, le programme ainsi que la finance d’inscription sont envoyés à chaque participant au moins 20 
jours avant le début du cours; dès sa parution, le programme est également consultable sur notre site 

Afin d’en faciliter son paiement, elle est facturée en tranches 
payables avant le début de chaque semestre ou année de formation; le cas échéant, le CPMB se réserve le 

paiement échelonné 

Si ce retrait intervient moins de deux semaines avant le début du cours, une taxe de CHF 300.00 sera 

 

Les absences, quels que soient leur motif et leur durée, ne donnent lieu à aucun remboursement, même 

L’arrêt de la formation doit être signalé par écrit. Le prix du cours n'est pas remboursé, sauf en cas de force 
majeure. Dans cette situation, le montant remboursé se détermine en fonction des périodes de cours 

Les participants sont responsables des dégâts et dommages causés aux matériels et équipements confiés 

Une attestation du CPMB sera remise en confirmation d'une participation régulière au cours (min. 80% de 

Dans tout établissement ou toute forme de société, quelques règles de base sont à suivre pour le  
tous. Nos cours sont destinés à des personnes qui désirent ardemment améliorer leur niveau 

acquérant de nouvelles connaissances. Suivre des cours en plus de son travail quotidien 
ine. Ponctualité, assiduité, attention, égard envers les 

autres participants et chargés de cours, travail régulier à domicile afin de consolider les connaissances acquises, 
ent l'objectif souhaité par 
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Conditions générales d’inscription et de participation 
 
1. Romandie Formation se réserve le droit de 
 

1.1 modifier l’horaire des cours ; 
1.2 changer les lieux des cours ; 
1.3 renoncer à mettre sur pied un cours en remboursant l’écolage ; 
1.4 exclure un(e) participant(e) au cours en remboursant l’écolage sous déduction des 

leçons déjà suivies ; 
1.5 modifier le montant de l’écolage, en l’augmentant, si le nombre de participants ne 

correspond plus aux normes d’effectif de la classe correspondant à l’écolage 
payé ou si le nombre de périodes est augmenté. 

 
2. Cas de désistement 
 

2.1  Le désistement au cours peut exceptionnellement être pris en considération s’il est 
annoncé par écrit par lettre signature à la direction des cours avant le début des 
cours ; 

2.2 aucun remboursement de l’écolage n’est accordé après le début des cours ; 
2.3 après le début des cours, le retrait et le remboursement ne peuvent être accordés 

que pour des raisons médicales, sur présentation d’un certificat établi par un 
médecin, ou de décès d’un proche ; 

2.4 dans ce cas de force majeure et sur demande écrite par lettre signature à la 
direction, celle-ci peut accorder exceptionnellement un remboursement des cours. 
Le remboursement est effectué sous déduction de l’écolage des leçons déjà suivies 
ainsi que d’une retenue de Fr. 200.- pour couvrir les frais administratifs. 

 
3. Important 

3.1 Romandie Formation n’assume aucune responsabilité pour les vols ou objets 
perdus par les participant(e)s dans les locaux des cours ; 

3.2 Assurances : les participants sont responsables des dommages éventuels causés 
aux  matériels et équipements confiés.  

3.3 Romandie Formation ne couvre pas les participants en matière d’accidents. 
3.4 Le programme des cours, les prix des écolages et les conditions générales peuvent 

être modifiés en tout temps. 
 
4. © Copyright 

4.1 © Copyright supports de cours : Toute reproduction de supports de cours, totale ou 
partielle, est interdite sans autorisation préalable de Romandie Formation. 

 



 
IFAGE                                                                                 REGLEMENT DES ETUDIANTS 
OBJET ET CHAMP D’APPLICATION - Article 1 
Le présent règlement énonce les conditions générales d’inscription aux cours ainsi que les droits et obligations des étudiants de l’ifage. L’étudiant doit prendre 
connaissance du présent règlement et s’y conformer. Les dispositions du présent règlement sont applicables dans tous les locaux de l’institution, y compris les 
espaces virtuels. Dans les locaux extérieurs à l’ifage, les étudiants doivent respecter les règlements desdits espaces. 

ADMISSION - Article 2 
Seuls sont admis aux cours les étudiants figurant sur les listes de classe. Les étudiants ont l’obligation de présenter leur bulletin d’inscription lors du premier 
cours. 

PAIEMENT - Article 3 
Le paiement de la totalité du cours est exigé à l’inscription et se fait en francs suisses. Les modes de paiement acceptés sont les suivants : 
• Espèces, EC Direct, virement bancaire ou postal,  ou chèque formation (CAF, selon règlement en vigueur) 
• Cartes de  crédit (montant minimum CHF 100.-),  paiement électronique. 
L’ifage se réserve le droit d’exiger le paiement en espèces. 
Pour les formations longues, il existe la possibilité d’un paiement en 3 fois durant les 3 premiers mois. 
ESCOMPTE - Article 4  
Un escompte de 5%, CHF 400.- au maximum, est accordé à toute personne qui s’inscrit et paie en totalité :  
• un cours à la carte ou une formation de moins de 3 mois, 30 jours avant la date de début du cours  ou de la formation ; 
• une formation de plus de 3 mois avant la date de début de ladite formation. 
Escomptes et rabais ne sont pas cumulables. 

RESILIATION DU COURS PAR L’ETUDIANT,  ASSURANCE ANNULATION - Article 5 
Pour toute résiliation annoncée 7 jours avant le début du cours (sauf cours liés à des conditions spéciales), 100 % de la finance d’inscription sera remboursé.  
Jusqu’à 48 heures avant le début du cours, 100 % de la finance d’inscription sera  mis  au crédit du compte de l’étudiant pendant une durée de 24 mois.  
Passé le délai de 48 heures,  aucune rétrocession ne sera effectuée sans l’assurance annulation de cours ifage. 
L’étudiant a la possibilité de souscrire une assurance annulation de cours, en cas de maladie ou d’accident grave. Le remboursement - au prorata -
s’effectuera sur présentation d’un certificat médical. Cette assurance n’est pas comprise dans le prix du cours ni de la formation. Elle s’achète avant le début 
d’un  cours  ou  d’une  formation. Quatre types d'assurances existent :  ● une assurance au prix de CHF 30.-, valable pour 1 cours dont le prix ne dépasse 
pas CHF 1’ 000.-. Cette assurance est valable du 1er  au dernier jour de cours ;  ●- une assurance au prix de CHF 80.-, valable pour tous les cours de plus 
de CHF 1'000.-, durant 1 année dès la date d’émission ;  ● une assurance au prix de CHF 80.-, valable pour tous les cours de moins de CHF 1’000.-, durant 
1 année dès la date d’émission ;  ● une assurance au prix de CHF 80.-  par formation ou année de formation.  
Les étudiants des cours pratiques sont tenus d’être assurés en responsabilité civile et accident. 

ANNULATION DE COURS PAR L’IFAGE - Article 6 
La Direction de l’ifage peut en tout temps décider de fermer un cours ou une formation, pour effectif insuffisant ou autre raison. Cette fermeture entraîne le 
remboursement intégral de l’écolage. Aucune indemnité pour dommage ni aucun intérêt n’est exigible en cas d’annulation de cours. 

EXAMENS, TESTS - Article 7 
Tout cas de fraude lors d’examens et de tests organisés par  l’ifage ou ses partenaires entraînera l’exclusion immédiate de l’étudiant et les sanctions prévues 
dans le règlement de chaque formation ou certification.  

ATTESTATIONS,  CERTIFICATS  ET DIPLOMES IFAGE,  PARTICIPATION AUX COURS - Article 8 
Aucune attestation, aucun certificat ou diplôme ifage ne sera délivré en cas de : 
-  non paiement de la totalité du prix du cours ;  - taux de présence au cours inférieur à 80% ;  - note moyenne inférieure à 4 sur 6.   
Les étudiants inscrits s’engagent à participer assidûment au cours, à respecter les horaires et à avertir l’ifage en cas d’absence ou d’abandon pour raison de 
force majeure.  Lorsqu’une séance dure plus de deux périodes de 45 minutes, une pause de ressourcement pédagogique, d’une durée maximale de 10 
minutes pour 3 périodes, de 15 minutes pour 4 périodes et de 20 minutes pour 5 périodes, est incluse dans le prix du cours. Aucune demande de 
remboursement de cours ou de séance ne peut être acceptée en raison de ces pauses de ressourcement pédagogique. Pour les formations ifage soumises 
à un règlement spécifique, celui-ci fait foi. Les duplicata d’attestations, de certificats ou diplômes  doivent être demandés par écrit. Ils sont soumis à 
émolument. L’ifage peut retenir certains documents si l’écolage n’a pas été versé entièrement. 

CONSOMMATION ET COMMUNICATION - Article 9 
L’introduction et la consommation des boissons et de nourriture sont interdites dans les salles de cours.  
Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de l’ifage, ainsi que dans les bâtiments publics mis à disposition de l’ifage. 
Les divers moyens de communication tels que téléphones portables ou mobiles, pagers, etc. doivent être déconnectés dans les salles de cours. 

DROITS D’ACCES  - Article 10 
Les enfants et les accompagnants ne sont pas admis dans les cours. Il est formellement interdit d’introduire des animaux dans l’enceinte de l’ifage et dans tout 
espace mis à disposition. Les vélos sont interdits dans les locaux. 

MATERIEL, RESSOURCES, LOGICIELS ET DONNEES - Article 11 
Les usagers doivent conserver en bon état, d’une façon générale, le matériel et la documentation mis à leur disposition.  
Ils sont tenus de n’utiliser les ressources informatiques que dans le cadre des actions de transmission de la connaissance, à l’exclusion d’autres fins. Les 
logiciels et les données diffusés sont protégés au titre des droits d’auteur (COPYRIGHT) et ils ne peuvent être réutilisés que pour un strict usage personnel ou 
diffusés par les étudiants qu’avec l’accord préalable et formel de-s l’auteur-s. Toute copie est expressément interdite. 
Pour les salles informatiques, se référer au Règlement interne du secteur concerné. 
En cas de dommage ou d’utilisation frauduleuse des informations mises à disposition, la responsabilité des usagers est engagée et pourra entraîner leur 
exclusion, voire des poursuites. 

VOLS  - Article 12 
L’ifage décline toute responsabilité pour les vols ou dommages aux biens pouvant survenir dans ses locaux et dans tout espace mis à disposition de 
l’institution. 

DEVOIR DE RESPECT  -  Article 13 
Le comportement des étudiants doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect d’autrui dans sa personnalité et ses convictions. Il ne doit en aucun cas 
être violent – physiquement ou moralement. Les termes de cet article s’appliquent également aux moyens électroniques utilisés par les étudiants. 

SECURITE, HYGIENE  - Article 14 
En matière d’hygiène et de sécurité, l’étudiant doit se conformer strictement tant aux prescriptions générales qu’aux consignes particulières qui seront portées 
à sa connaissance par affiches ou par tout autre moyen. En cas d’alarme dans les divers bâtiments, l’évacuation se fait par les sorties de secours en 
respectant les consignes y relatives.  

CONCLUSION 
En cas de non application des clauses ci-dessus, la Direction de l’ifage se réserve le droit d’appliquer des sanctions. Le présent règlement a été adopté par le 
Conseil de Fondation de l’ifage dans sa séance du 27 mars 2007. Il annule et remplace toutes les dispositions antérieures. Il entre en vigueur le 27 mars 2007.    



 
 
 

 
 
 
 

Conditions générales d’inscription et de participation  
 
1. L’Association valaisanne des installateurs électriciens se réserve le droit 

de : 
1.1  modifier l’horaire des cours ; 
1.2  changer les lieux des cours ; 
1.3  renoncer à mettre sur pied un cours en remboursant l’écolage ; 
1.4  exclure un(e) participant(e) au cours en remboursant l’écolage sous déduction des 

leçons déjà suivies ; 
1.5  modifier le montant de l’écolage, en l’augmentant, si le nombre de participants ne 

correspond plus aux normes d’effectif de la classe correspondant à l’écolage payé ou si 
le nombre de périodes est augmenté. 

1.6  Toute annulation de la part du participant ou de la participante doit être effectuée par 
écrit 15 jours avant le début du cours sous déduction d’une participation financière aux 
frais administratifs. 

 
2. Cas de désistement 

2.1  Le désistement au cours peut exceptionnellement être pris en considération s’il est 
annoncé par écrit par lettre signature à la direction des cours avant le début des cours ; 

2.2   Aucun remboursement de l’écolage n’est accordé après le début des cours ; 
2.3   Après le début des cours, le retrait et le remboursement ne peuvent être accordés que 

pour des raisons médicales, sur présentation d’un certificat établi par un médecin, ou de 
décès d’un proche ; 

2.4   Dans ce cas de force majeure et sur demande écrite par lettre signature à la direction, 
celle-ci peut accorder exceptionnellement un remboursement des cours. Le 
remboursement est effectué sous déduction de l’écolage des leçons déjà suivies ainsi 
que d’une retenue de Fr. 200.- pour couvrir les frais administratifs. 

 
3. Important 

3.1  L’AVIE n’assume aucune responsabilité pour les vols ou objets perdus par les 
participant(e)s dans les locaux des cours ; 

3.2  Assurances : les participants sont responsables des dommages éventuels causés aux 
matériels et équipements confiés. 

3.3  L’AVIE ne couvre pas les participants en matière d’accidents. 
3.4  Le programme des cours, les prix des écolages et les conditions générales peuvent 

être modifiés en tout temps. 
3.5  Les inscriptions sont limitées et seront prises en compte par ordre d’arrivée. 
3.6  Les candidats sont tenus d’assurer un taux de fréquentation minimal de 80% selon le 

règlement de l’Ecole. 
 

4. © Copyright 
4.1 © Copyright supports de cours : Toute reproduction de supports de cours, totale ou 

partielle, est interdite sans autorisation préalable de l’AVIE. 
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Association Valaisanne des installateurs électriciens  

 AVIE 
 CP 141 - Rue de la Dixence 20  - 1950 Sion 

      �   027 327 51 80             ℡   027 327 51 11 
 

Internet : www.avie-vs.ch Courriel : christian.tissieres@bureaudesmetiers.ch 
 


